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1. INTRODUCTION – PREAMBULE 
 
 
 
Le changement climatique est aujourd’hui une réalité qui ne fait plus débat. Les 
conséquences de ce phénomène impacteront de façon très importante et pérenne 
nos modes de vie, nos organisations, notre environnement. 
Le défi pour l’humanité est de diviser par deux les émissions de gaz à effet de serre 
à l’horizon 2050, pour contenir le réchauffement climatique de la planète dans une 
limite acceptable. 
 
La France, en ratifiant les accords de Kyoto, s’est d’ores et déjà engagée à stabiliser 
ses émissions de gaz à effet de serre d’ici 2012.  
 
C’est un engagement majeur qui devra être tenu, mais surtout amplifié pour s’inscrire 
dans les obligations de réduction (facteur 4). 
 
Les émissions de gaz à effet de serre sont le fait de tous : industriels, collectivités, 
individus. Chacun à son niveau se doit d’agir.  
 
Chaque territoire doit se mobiliser. C’est la condition d’une action efficace contre 
l’effet de serre, ainsi que le prévoit le Plan Climat National adopté par la France en 
2004. 
 
Agir pour le climat, c’est faire le choix d’une politique économique, sociale et 
environnementale dont les finalités sont d’assurer la qualité de vie, la solidarité entre 
les générations et la cohésion sociale. 
 
 
 
 
 

 

Le Plan Climat Territorial de la CAMSA, 
un projet fédérateur 
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2. ENJEUX ET OBJECTIFS DU PLAN CLIMAT TERRITORIAL D E LA 

CAMSA 
 
Depuis une quinzaine d’années, des actions sont initiées dans l’agglomération afin 
de diminuer les émissions de gaz à effet de serre et de contribuer ainsi à protéger 
notre planète.  
 
Un objectif : Ensemble contre l’effet de serre 
 
Aller plus loin en faisant du défi climatique un axe fort de la culture de la CAMSA 
nécessite de fédérer l’ensemble des forces vives et de créer une dynamique 
territoriale.  
 
Le Plan Climat permet de mettre en réseaux et en synergie de multiples acteurs : 
élus, agents, habitants, partenaires, associations, entreprises …  
 
Ainsi, le Plan Climat Territorial constitue un projet de territoire en parfaite application 
de l’Agenda 21, sur lequel la Communauté d’Agglomération Mulhouse Sud Alsace, 
forte d’une longue tradition d’engagement de ses communes en faveur du 
développement durable, s’est rapidement mobilisée dès 2006.  
 
Le Plan Climat Territorial, au travers de principes fondateurs, d’objectifs de court et 
long termes, d’actions collectives et individuelles, traduit une implication nécessaire 
et collective en vue de la stabilisation, puis de la diminution de nos rejets en gaz à 
effet de serre.  
 
�  Diminuer les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire de la CAMSA  

en accord avec les objectifs du protocole de KYOTO échéance 2012, et labelliser 
les actions Plan Climat : au vu du diagnostic et des scenarii possibles, 
l’engagement sur une baisse de 20 000 tonnes tous les ans de nos émissions 
(représentant -2% de réduction par an) répond aux ambitions du Plan National qui 
prescrit une division par quatre des émissions à l’horizon 2050. 

 
�  Adopter un plan d’actions de nature à permettre le respect de cet objectif  

dans les domaines de la consommation, de l’habitat, de l’aménagement du 
territoire, des transports et de la sensibilisation. 

 
 
�  Créer une dynamique de territoire autour de la déma rche du Plan Climat 

Territorial  
 

- structurer l’organisation autour du Plan Climat :  
�  identifier les groupes d’acteurs compétents sur des opérations relevant 

des 4 grands thèmes sectoriels structurant le Plan d’actions Climat  
�  organiser l’animation et la rencontre des acteurs (collectivités mais 

également acteurs hors collectivités)  
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- développer un plan d’actions partagé par un travail transversal d’animation 
et d’implication des acteurs dans le cadre du Plan Climat (élus, communes 
membres, mise en place de correspondants « Climat » dans les différents 
services internes, habitants, partenaires, …). 

 
- élargir au plus grand nombre d’acteurs du territoire et entraîner la 

participation de tous : poursuivre le processus engagé et obtenir 
progressivement l’engagement d’un nombre d’acteurs croissant. 
 

�  Mettre en place une évaluation et un suivi en continu  par les élus, les acteurs 
du territoire au travers du Conseil Participatif et des instances communautaires.  

 
 
3. DES SERVICES, DES PARTENAIRES ET DES METIERS 

RASSEMBLES AUTOUR D’UN PROJET FEDERATEUR 
 
Le Plan Climat, approuvé le 12 juillet dernier, marque l’aboutissement de 18 mois 
d’un important travail de coopération transversale entre les élus, les services 
internes, les partenaires et l’ensemble des acteurs du territoire réunis dans un 
Conseil Participatif. 
 
3.1. Un Comité de pilotage transversal 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Sud Alsace s’est mobilisée dès 2006 
pour élaborer son Plan Climat Territorial. 
 
Un groupe de travail a été formé en février 2006. Il se compose d’élus et d’une 
équipe projet transversale (cf. Figure 1, 2 et 4) avec des représentants : 
- des services du Développement Durable et environnement 
- des Services Techniques 
- du Cabinet du Président 
- du Service Communication 
- du Pilotage de la Performance 
- de l’Agence Locale de la Maîtrise de l’Energie (ALME) et du Syndicat 
Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) de l'Agglomération Mulhousienne. 
 
Afin de mener à bien ce volet d’animation et de participation, la CAMSA a recruté en 
janvier 2007 une chargée de mission Plan Climat Territorial avec le soutien financier 
de l’ADEME et de la Région. 
 
Ce Comité de Pilotage est présidé par le Vice-Président au Développement Durable, 
accompagné de 5 élus communautaires en charge de l’énergie, de l’environnement, 
du transport, de l’aménagement et de l’Agenda 21.  
 
Cette équipe se renforce au fil de l’avancement du projet et en fonction des thèmes 
abordés. 
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COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE : 
 
Elu référent : Jean-Claude MENSCH – Vice-Président Délégué au Développement 
Durable 
Chef de projet : Christian NAZON – Directeur Général Adjoint de la 1ère Direction 
« Services Fonctionnels & Environnement » 
Adjoints au chef de projet :  
Technique : Emile-Jean WYBRECHT - Directeur de l’ALME et chef de projet 
Technique du Plan Climat Territorial 
Démocratie participative : Claire WOLFF - Chargée de mission Plan Climat 
 
EQUIPE PROJET :  
 
Elus  : 
 
Roger IMBERY - Vice-Président Délégué à la Propreté Urbaine et Parc Auto 
Jean-Paul WURTH - Vice-Président Délégué à l’Education à l’environnement et à la 
maîtrise de l’énergie 
Jean-Denis BAUER - Vice-Président Délégué aux Grandes infrastructures de 
transports (TGV, voie d’eau...), itinéraires cyclables et pédestres 
Joseph GOESTER - Vice-Président Délégué à l’Aménagement du territoire et au 
SCOT 
Fabienne ARNOLD - Assesseur, Déléguée à l’Agenda 21 auprès du Vice-Président 
Développement Durable 
 
Equipe Technique  : 
 
Elodie THUET - Chargée de mission Développement Durable 
Nathalie AICHELMANN – SIVOM - Chargée de la Communication /Collecte 
Sélective/SCOT  
Charles LINGELSER - Directeur du Pôle services industriels et commerciaux, 
bâtiments 
Bernard DUGARET - Directeur du Pôle Voirie Et Déplacements 
Dominique DJIAN – Directrice du Service Communication 
Sophie DENIS - Chargée de mission Animation du projet communautaire 
Hélène CASCARO -  Chef de projet évaluation des politiques publiques 
Sylvie CHASSELAY -  Directrice adjointe de la mission Habitat et renouvellement 
Urbain 
Marie-Thérèse EL BETTAH  - Secrétariat 1ère Direction Services Fonctionnels & 
Environnement 
 
 
Figure 1 : Une équipe transversale 
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Figure 2 : Un Pilotage transversal du Plan Climat de la CAMSA en équipe projet 

Conseil d’Agglomération 

Bureau 

Commission : Développement 
Durable & Environnement 

Elus associés : 
J-C MENSCH 
R. IMBERY 
J-P WURTH 
J. GOESTER 
J.D. BAUER 
F. ARNOLD 

Instances de Démocratie Participative  
Conseil Participatif 
 

Partenaires Institutionnels  : 
 
Région Alsace, ADEME, Chambre 
de Métiers, Chambre de Commerce 
et d’Industrie, Union des 
Corporations Artisanales, Bailleurs 
sociaux, Agence de l’Eau, 
Corporations artisanales, 
Communes… 
 
Partenaires privés  :  
 
Cité de l’Habitat, banques, 
entreprises engagées comme Gaz 
de France, EDF, la Lyonnaise des 
Eaux, DALKIA France… 
 
 
Partenaires techniques internes 
et externes  : 
 
L’ADEME, la Région Alsace, le Pays 
de la Région Mulhousienne, 
l’Agence d’Urbanisme de la Région 
Mulhousienne (AURM), l’Association 
pour la Surveillance et l'Etude de la 
Pollution Atmosphérique en Alsace 
(ASPA), le SITRAM, la Chambre de 
Commerce et d’industrie Sud Alsace 
Mulhouse (CCISAM), la Chambre 
des Métiers d'Alsace section 
Mulhouse… 
Le Centre d’Initiation à la Nature et à 
l’Environnement (CINE), Alter 
Alsace Energie, le CADR68, Les 
Petits Débrouillards, l’association 
Gaïa, l’Union Départementale CLCV 
Alsace, l’UFC Que Choisir et Alsace 
Nature… 
 

Equipe projet  :  
Elus : 
J.C. Mensch, R. Imbéry, JP Wurth, J. Goester, F. Arnold, J.D. Bauer 
Services : 
E. Thuet, N. Aichelmann, C. Lingelser, B. Dugaret, D. Djian, S. Denis, H. 
Cascaro, S. Chasselay, M. El Bettah 

Elu référent : J-C MENSCH 

Adjoints au chef de projet : 
Technique : E.J. WYBRECHT 
Démocratie participative & comm.  : C. WOLFF 

Chef de projet : C.NAZON 

Comité de Pilotage 
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3.2. Un Conseil Participatif : coproduire le Plan C limat Territorial 
 
Ce projet constitue une expérience qui permet aux services de la Collectivité de travailler en 
lien étroit avec les habitants et les représentants de la Société Civile : s’écouter, échanger, 
cheminer ensemble. 
 
En effet, un Conseil Participatif - rassemblant des habitants, des élus, des services de la 
Collectivité, des associations et des partenaires - s’est réuni régulièrement entre le mois d’avril 
et juin 2007 pour travailler sur l’élaboration du Plan Climat. 
 
Ce Conseil est l'expression d'une démocratie participative organisée et constitue une véritable 
force de proposition pour les élus communautaires. 
 
Il a vocation à : 
 
- donner des idées et émettre des propositions d’actions citoyennes et concrètes permettant 
d’atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
 
- assurer le suivi et l’évaluation du Plan Climat Territorial  
 
La synthèse des recommandations du Conseil participatif, croisée avec les projets et 
engagements de la CAMSA et des communes, a permis de formaliser les propositions du Plan 
Climat Territorial. 
 
• Composition : 
 
Le Conseil participatif se compose d’une centaine de membres : 
 
- 40 représentants de la population :  parmi les 1500 spectateurs présents lors de ces 8 ciné-
débats organisés en février 2007 (cf. partie « 4. Les réalisations nées de cette coopération 
interservices »), une quarantaine d’habitants ont répondu à l’invitation de s’impliquer dans 
l’élaboration du Plan Climat. 
 
- 6 élus référents plus une dizaine d’élus de la Co mmission Environnement et Propreté 
compétente 
 
- des associations locales :  Le Centre d’Initiation à la Nature et à l’Environnement (CINE), 
Alter Alsace Energie, le CADR68, Les Petits Débrouillards, l’association Gaïa, l’Union 
Départementale CLCV Alsace, l’UFC Que Choisir et Alsace Nature 
 
- des partenaires institutionnels :  l’ADEME, la Région Alsace, le Pays de la Région 
Mulhousienne, l’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne (AURM), l’Association pour la 
Surveillance et l'Etude de la Pollution Atmosphérique en Alsace (ASPA), le SITRAM, la 
Chambre de Commerce et d’industrie Sud Alsace Mulhouse (CCISAM), la Chambre des 
Métiers d'Alsace section Mulhouse, la Lyonnaise des Eaux, Gaz de France, EDF, DALKIA 
France… 
 
- les services internes de la CAMSA :  la 1ère Direction (Services fonctionnels et 
Environnement), le service Développement Durable et Environnement, le pôle Services 
industriels et commerciaux, bâtiments, la mission Habitat et renouvellement Urbain, le pôle 
Voirie et Déplacement (avec notamment le service Deux Roues Et Itinéraires Pédestres), le 
service des Equipements Électriques, l’Aménagement de l’espace Communautaire… 



 9 

 
- des services extérieurs :  le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) de 
l'agglomération mulhousienne, l’Agence Locale pour la Maîtrise de l’énergie (ALME)… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 : Le Conseil Participatif 
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Figure 4 : La transversalité entre les services dans le cadre du Plan Climat  
      

 

 

 
 

 

 

  

Comité de pilotage, Conseil Participatif Contacts et échanges… 
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4. LES REALISATIONS NEES DE CETTE COOPERATION 
INTERSERVICES 

 
 
4.1. Sensibiliser, former et mobiliser 
 
La mobilisation des élus, des habitants, des services, des entreprises, des 
associations, des particuliers…. s’est effectuée par le biais de différentes 
interventions. 
 

4.1.1. Les Universités d’Eté de la CAMSA  
  
Description de l’action réalisée : 
 
La CAMSA organise depuis deux ans ses Universités d’Eté début septembre, à 
destination des élus communautaires et de ses directeurs de services.  
En 2006, un des ateliers de réflexion et d’échange a porté sur « L’action locale sur le 
climat : un enjeu pour l’avenir. Le Plan Climat, une réponse aux évolutions 
climatiques », en présence de Pierre RADANNE (ancien président de l’ADEME et 
actuellement consultant indépendant) et de l’ASPA. 
 
Evaluation des résultats : 
Quantitativement : 55 élus communautaires et directeurs de service présents 
Durée de l’atelier : 2h 
  
Qualitativement : 
Les élus communautaires et les dirigeants de la CAMSA ont été sensibilisés aux 
enjeux du Plan Climat, et ce temps d’échange a permis de réfléchir de façon 
concertée sur les actions à mener. 
  

4.1.2. Les Forums  
 

·  A destination des élus et des services de la Collec tivité 
  
�  Le forum des élus le 28 novembre 2006   
 
Description de l’action réalisée : 
 
Ce forum, lieu d’expression et de propositions, s’est déroulé sous la forme d’une 
conférence-débat, animée par Pierre RADANNE, à destination de tous les élus 
municipaux des seize Communes de la CAMSA. 
 
Evaluation des résultats : 
 
Quantitativement : 150 participants 
Chacun s’est vu remettre : 

- un exemplaire du journal l’Agglo1 de décembre 2006 

                                                 
1 L’Agglo est le magazine de la Communauté d'Agglomération. Ce mensuel de la CAMSA s'intéresse à la vie de 
l'agglomération, aux grands projets, aux aménagements réalisés mais aussi à la vie dans les communes et leurs 
actualité. Il est distribué chaque mois gratuitement dans toutes les boîtes aux lettres des 16 communes de la 
CAMSA. 
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- le Guide de la Mission Interministérielle de l’Effet de serre : « Un Plan 
Climat à l’échelle de mon Territoire » 

-  le dépliant ADEME « Le changement Climatique » 
- et le Petit Livre vert de la Fondation Nicolas Hulot. 

 
Qualitativement : 
Ce forum a permis aux conseillers municipaux de s’informer, de s’exprimer et de 
proposer leurs idées. 
 
�  Le forum des cadres de la CAMSA et de la Ville de M ulhouse en février 2007  
 
Description de l’action réalisée : 
 
Projection du film d’Al Gore « Une vérité qui dérange » suivie d’un débat avec les 
cadres, en présence du Comité de Pilotage. 
 
Evaluation des résultats : 
 
Quantitativement :  
160 cadres supérieurs présents 
 
Qualitativement : 
Sensibiliser, informer et échanger avec les cadres sur la problématique du 
changement climatique en vue de leur mobilisation et implication. 
 
Documentation distribuée : pochettes CAMSA comportant  
�  Un dépliant ADEME « Le changement climatique » 
�  Le rapport d’étape Plan Climat (nov. 2006) sur l’avancement du projet 
�  Le guide de la Mission Interministérielle de l’effet de serre « Un Plan Climat à 
l’échelle de mon territoire » 
�  Des exemplaires de l’Echo Mulhousien et de l’Agglo de janv. et fév. 07 
�  Le bilan des émissions de Gaz à effet de serre (GES) sur la CAMSA 
�  Le Petit Livre Vert de la Fondation Nicolas Hulot 
 
Près de 200 agents de la CAMSA et de la Ville de Mulhouse bénéficient déjà des 
mesures du Plan de Déplacement d’Entreprise. 
La CAMSA a décidé d’aller encore plus loin en élaborant un Plan Climat d’Entreprise 
pour encourager les pratiques du développement durable dans l’ensemble des 
activités de nos services et dans les déplacements professionnels des 2800 agents. 
 
 

·  A destination des partenaires et des associations  
 
�  Le forum du 13 février 2007   
 
Une projection du film d’Al Gore « Une vérité qui dérange » a été suivie d’un débat 
en présence du Comité de Pilotage. 
 
Objectifs : sensibiliser, informer et échanger avec les partenaires et associations en 
vue de leur engagement dans le Plan Climat au côté de la CAMSA. 
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Evaluation des résultats : 
 
Quantitativement :  
85 personnes ont assisté au débat et à la projection : élus communautaires, 
représentants des services de la Collectivité, partenaires institutionnels, entreprises, 
associations et presse. 
 
Qualitativement : 
- Ce forum fut l’occasion d’une prise de contact directe avec les partenaires et les 
associations, acteurs indispensables et nécessaires à la réussite du projet. Ce temps 
d’échange a permis de leur présenter le projet, de les sensibiliser et de leur donner 
l’envie de participer. 
 
- Documentation distribuée : Pochettes CAMSA comportant  

�  Un dépliant ADEME « Le changement climatique » 
�  Le rapport d’étape Plan Climat (nov. 2006) sur l’avancement du projet 
�  Le guide de la Mission Interministérielle de l’effet de serre « Un Plan 
Climat à l’échelle de mon territoire » 
�  Des exemplaires de l’Echo Mulhousien et de l’Agglo de janv. et fév. 07 
�  Le bilan des émissions de Gaz à effet de serre (GES) sur la CAMSA 
�  Le Petit Livre Vert de la Fondation Nicolas Hulot 

 
- Retombées presse : 
DNA MULHOUSE – n°39 – jeudi 15 février 07 – « Mulho use, la CAMSA présente 
son Plan Climat » Edition de Mulhouse et Thann 
L’Alsace « Environnement – Le Plan Climat est lancé » 
 

·  A destination du grand public  
 

�  Les Cinés-débats  
 
Courant février 2007, 8 ciné-débats, publics et gratuits, ont été organisés du 16 au 
24 février dans plusieurs communes de la CAMSA. Ces forums étaient gratuits, sur 
inscription obligatoire par téléphone au standard CAMSA ou sur l’adresse 
électronique créée spécialement : objectif-climat@agglo-mulhouse.fr. 
 
La communication : 
 
- Annonce dans l’Agglo de février, 90 000 ex 
Page de couverture : « Plan Climat Local : action ! »  
P 2 Annonce des ciné-débats 
Encartage du Flyer 
Bandeau sur la couverture  
Questionnaire sur 2 pages « Quel Eco-citoyen êtes-vous ? » p 8-9 
4e de couverture : Annonce presse Ciné-débat 
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- Flyer : 110 000 ex 
Diffusion  
- 90 000 ex par encartage agglo 
- Mairies de la CAMSA (Didenheim, Zillisheim, Morschwiller, Reiningue, Lutterbach, 
Richwiller, Kingersheim, Pulversheim, Staffelfelden, Berrwiller, Bollwiller, Feldkirch, 
Ruelisheim, Wittenheim, Ungersheim) 
- Lieux publics : OMSAP, CINE Le Moulin, MJC, CREA, Bibliothèques municipales, 
Ecomusée, Ciné G. Philippe, Maison Bassin potassique, Centre social & familial, 
Ecole de Musique…  
- 10 000 ex à MOMIX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Affichettes A3  
100 affichettes 
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- Internet :  
Communications sur le site de la Ville  
Page de garde, dans les gros Plans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Evaluation des résultats : 
 
Quantitativement : 
 
- 1500 personnes ont pu visionner gratuitement le film d’Al Gore « Une vérité qui 
dérange », puis échanger avec des représentants du Plan Climat. Suite à ces 
forums, une quarantaine d’habitants de la CAMSA ont répondu à l’invitation 
d’intégrer le Conseil Participatif. 
 
- Les 5 soirées annoncées (les 16, 20, 21, 22 et 23 février) étant complètes le 
vendredi 09/02/07 (parution de l’Agglo du 02/02 au 06/02), au vu du succès 
rencontré par cette opération, 3 séances supplémentaires ont été mises en place. 
 
- Au total, 315 mails reçus sur l’adresse objectif-climat@agglo-mulhouse.fr 
 
- 466 appels reçus au standard entre le 27/01/2007 et le 24/02/2007pour s’inscrire 
aux cinés-débat. 
Ces appels en continu sur le standard CAMSA ont mobilisé une personne à temps 
complet pendant 2 semaines. 
 
Qualitativement : 
 
- Ces ciné-débats ont permis de sensibiliser et d’informer les habitants de la CAMSA 
sur la question du changement climatique, tout en échangeant avec eux sur les 
possibilités d’actions au niveau local. 
 
- Documentation distribuée :  
�  Le questionnaire CAMSA PCT  
�  Un dépliant ADEME « Le changement climatique » 
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�  Le Petit Livre Vert de la Fondation Nicolas Hulot 
 
Les échanges débats ont été enregistrés et retranscrits pour exploitation lors de 
l’élaboration du Plan Climat. 
 
En parallèle un blog internet a été mis en place pour recueillir toutes les contributions 
citoyennes, qui ont également alimenté la réflexion du Conseil Participatif. 
 
 
 

�
�
�
�
�
�

4.2. La Démocratie Locale : concertation et coprodu ction d’un 
projet 
 
Le développement durable et l’enjeu du réchauffement climatique implique de 
susciter le débat public et de réfléchir, avec tous les acteurs concernés (citoyens, 
élus, associations, entreprises, administrations, …) aux moyens à mettre en œuvre 
pour réduire les émissions de GES sur notre territoire. 
 
Cela est également nécessaire pour gérer les contradictions et les décalages 
pouvant exister entre les convictions et les pratiques. 
 
Associer les citoyens permet enfin de renforcer l’intérêt collectif pour un projet et 
favorise l’acceptation des choix ultérieurs. 
 
Le Conseil Participatif est une instance qui permet aux différents acteurs de 
s’impliquer et de s’exprimer dans l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de ce 
projet. Le Plan Climat Territorial (document joint en annexe) est le fruit de la 
participation et de la mobilisation de tous - élus, services, habitants, associations, 
partenaires - tout au long de ces 18 mois de travail. 
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4.2.1. Fonctionnement 
 
Les assemblées plénières permettent de rassembler l’ensemble des participants qui 
se sont répartis dans quatre ateliers thématiques : 
 
- Bâtiments et Habitat 
- Transports et Déplacements 
- Consommation, produits et de services 
- Aménagement du territoire et aménagement urbain 
 
 
 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : quatre groupes de travail�
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On compte entre 25 et 30 inscrits par atelier, avec un rapporteur, 2 référents 
politique, un référent administratif, la chargée de mission Plan Climat et le chef de 
projet technique pour l’animation des ateliers. 
 

4.2.2. Calendrier 
 
Ces groupes de travail se sont réunis régulièrement entre le mois d’avril et le mois de 
juin 2007. 
 
- 12 séances de travail,  de 2h30 en moyenne, pour définir les pistes de réflexion et 
les propositions d’actions pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre sur 
notre territoire. 
 
- 3 séances plénières de synthèse : 
 
Le Conseil participatif s’est réuni pour sa première assemblée plénière le mercredi 
21 mars dernier. 
Accueillis par le Président de la CAMSA et le Vice Président chargé du Plan Climat, 
les participants se sont présentés à tour de rôle avant de se répartir dans quatre 
ateliers thématiques : Bâtiment, Habitat, Transports, Déplacements, Consommation 
de produits et de services et Aménagement du territoire/urbain. 
 
Lors de la 2e Assemblée Plénière, chaque habitant rapporteur de son groupe de 
réflexion a présenté le travail de chaque atelier à l’ensemble du Conseil Participatif. 
 
La 3e Assemblée Plénière, clôturant le travail effectué, a permis à l’ensemble du 
Conseil Participatif de formaliser le Plan Climat, qui a ensuite été soumis aux élus de 
la CAMSA en conseil d’Agglomération le 12 juillet 2007. 
 
 
 

 
 
Figure 6 : Calendrier du Conseil Participatif 
 
 
Evaluation des résultats : 

12 juillet 07  

Plan Climat  
Territorial 21 mars 2007 

1ere Assemblée 
Plénière 

Atelier Bâtiment et Habitat :  Ve 13 avril  / Me 9 mai  / Je 31 mai  
Atelier Transports & déplacements :  Ma 3 avril / Me 2 mai / Ma 5 juin 
Atelier Consommation, produits et services :  Je 12 avril / Je 3 mai / Je 7 juin 
Atelier Aménagement du Territoire/Urbain :  Ma 10 avril / Ve 11 mai / Lu 4 juin 

3 sessions de 4 ateliers  

23 mai 2007 
2e Assemblée 

Plénière :  
Points sur les réflexions 

19 juin 2 007 
3e Assemblée 

Plénière : Clôture 
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Quantitativement : 
 
Une centaine de personnes réunies régulièrement entre le mois d’avril et le mois de 
juin 2007 : 40 représentants de la population, 6 élus référents, plus une dizaine 
d’élus de la Commission Environnement et Propreté compétente, 8 associations 
locales, plus d’une dizaine de partenaires, une dizaine de services internes de la 
CAMSA impliqués, des services extérieurs… 
12 séances de travail de 2h30 en moyenne, soit près de 30 heures d’échanges de 
discussions… 3 séances plénières de synthèse. 
 
Qualitativement : 
 
- Un document, le Plan Climat (cf. en pièce jointe) élaboré selon les principes de la 
concertation et de la démocratie locale 
- Un projet qui rassemble et fédère différents représentants des services et 
l’ensemble des acteurs du territoire autour d’un objectif commun 
- Une approche globale et transversale des questions énergétiques et 
environnementales en mobilisant et fédérant l’ensemble des acteurs du territoire 
- Une information régulière sur le projet par les relations avec les médias locaux, les 
supports de communication de la CAMSA (Agglo, La lettre aux élus, site Internet…) 
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Calendrier – Conseil Participatif – Plan Climat 
 

1ère Assemblée Plénière : 21 mars 2007 – 20h 
2e Assemblée Plénière : 23 mai 2007 – 19h30  
3e Assemblée Plénière : 19 juin à 19h30 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : Calendrier des réunions Plan Climat Territorial

Atelier Référents politiques Référents administratifs Date de réunion Heure Salle 

1 - Bâtiments R. IMBERY 
J.C. MENSCH EJ. WYBRECHT Vendredi 13 avril 2007 19h30 Salle des  Commissions mairie 

   Mercredi 9 mai 2007 19h30 Salles des Commissions  mairie  

   Jeudi 31 mai 2007 20h00 Salle 119 mairie 

      

2 - Transports J.D. BAUER 
F. ARNOLD B. DUGARET Mardi 3 avril 2007 19h30 Salle de réunio n SIVOM 

   Mercredi 2 mai 2007 19h30 Salle 119 mairie 

   Mardi 5 juin 2007 19h30 Salle 119 mairie 

      

3 – Consommation 

Produits & services 

J.C. MENSCH 
J.P. WURTH E. THUET Jeudi 12 avril 2007 20h00 Salle de réunion  SIVOM 

   Jeudi 3 mai 2007 19h30 Salle 119 mairie 

   Jeudi 7 juin 2007 20h00 Salle 119 mairie 

      

4 - Aménagement du territoire et 
aménagement urbain 

J. GOESTER 
F. ARNOLD N. AICHELMANN Mardi 10 avril 2007 19h30 Commissions  mairie 

   Vendredi 11 mai 2007 19h30 Salle des commissions  mairie 

   Lundi 4 juin 2007 20h00 Salle 119 mairie 
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5. LA POURSUITE DU PROJET : FAIRE VIVRE LE PLAN CLI MAT 
 
Le Plan Climat Territorial est un projet qui s’inscrit dans une perspective de long terme et 
qui est nécessairement amené à évoluer (amélioration continue). 
Fruit d’une démarche expérimentale engagée et exemplaire de Développement Durable 
axée sur l’effet de serre – démarche pionnière qu’il s’agit de poursuivre - le 
Plan Climat Territorial de la CAMSA se veut un outil vivant et adaptable au service des 
multiples acteurs du territoire. 
 

Les prochaines étapes seront : 
 
- de signer le Plan Climat avec les multiples partenaires 
- de transformer les pistes et axes de travail identifiés dans ce 
document en actions chiffrées 
- de les mettre en agenda, 
- d’animer leur mise en œuvre et leur suivi, 
- d’analyser leur efficacité, 
- d’accompagner la définition et la mise en œuvre d’actions nouvelles 
- de mettre en place un Plan Climat d’Entreprise 
 
Le Comité de pilotage poursuivra son travail d’animation, de 
propositions et de coordination du Plan Climat Territorial. 

 
 

·  Un tableau de bord transversal 
 
Pour faire vivre le Plan Climat Territorial, il importera que la CAMSA dispose d’un outil de 
pilotage de gestion et d’évaluation des objectifs définis. 
Aussi, un tableau de bord créé autour des objectifs politiques et stratégiques de la CAMSA 
mettra en perspective le Plan Climat Territorial dans la politique de Développement 
Durable de la Collectivité. 
L’avancement du Plan Climat Territorial sera suivi grâce des indicateurs (ex. comptabilité 
carbone) permettant de redéployer les moyens, de réguler les dysfonctionnements, de 
relancer les partenariats. 
Enfin, après la mise en place des actions, le contrôle des réalisations sera assuré pour 
mesurer les écarts entre le prévu et le réalisé, d’analyser les freins et de mesurer les effets 
induits sur les résultats. 
 

·  Un observatoire du Plan Climat Territorial 
 
Cet observatoire fonctionnera à partir d’une cellule chargée de l’observation et du suivi de 
la mise en œuvre : analyse des indicateurs, revue de projets, réalisation d’études 
spécifiques et bilans réguliers des actions menées, axes d’amélioration, évaluation des 
impacts… 
 
Cette cellule aura plusieurs missions : 
- centraliser toutes les données quantitatives et qualitatives relatives à l’action Climat sur 
le territoire. 
- mettre en forme ces données en les intégrant dans un système d’information 
géographique-SIG régulièrement mis à jour 
- relier entre elles toutes les données quantitatives et qualitatives collectées sur le territoire 
de la CAMSA pour les faire connaître à différents publics cibles. 
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·  « Labelliser » les actions Plan Climat Territorial 

 
Cela consistera à : 
- Identifier, mettre en cohérence et structurer les actions mises en œuvre sur le Territoire 
- Encourager l’élaboration de programmes d’actions propre à chaque signataire 
- Encourager et accompagner nos partenaires actuels et futurs 
 

·  Travailler en synergie, faire le point et échanger régulièrement sur les résultats, 
l’avancement… 

 
Il s’agira, non seulement de faire régulièrement des points d’étape sur l’avancement des 
actions avec les acteurs du territoire, mais également de faire remonter les suggestions, 
les avis et réflexions. 
 
Cet objectif requiert la constitution et l’animation d’un réseau de compétences élargies au 
plus près des acteurs du territoire : 
- par l’identification des groupes d’acteurs compétents sur des opérations thématiques 
(diagnostics partagés). Un consensus sur les objectifs, la méthode et les moyens 
nécessaires à la réalisation de chaque action pourra alors être dégagé. 
- par la mise en place des correspondants Plan Climat Territorial. La CAMSA, au-delà des 
membres du Comité de Pilotage du Plan Climat Territorial et des compétences présentes 
dans ses services, a besoin de s’appuyer sur des personnes relais opérant au sein des 
communes, des services, des structures partenaires.�
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2006 

Janvier    Lancement par le Président 

Février    Mise en place de l’organisation interne : groupe de travail Comité de Pilotage PCT 

Mars     Définition des axes et de la méthode 

Avril     Lancement de l’étude bilan des GES sur le territoire 

Récapitulatif des actions engagées par la CAMSA sur la thématique Plan Climat 

Juin     Rendu de l’étude bilan des GES 

Juillet   Présentation du bilan des GES au Bureau de la CAMSA et des axes de travail pour 

le 2ème semestre 

Septembre   1ère sensibilisation interne à la CAMSA lors de l’Université d’été 

Lancement de la démarche d’élaboration et de coproduction 

Lancement du recrutement de la Chargée de mission 

Conférence de presse de lancement du PCT 

Présentation des résultats du bilan en commission environnement 

Octobre     Définition de la démarche de démocratie participative 

   Journal L’agglo : lancement de l’élaboration PCT CAMSA 

Novembre     1er forum à destination des élus des communes de la CAMSA 

Décembre    Rapport d’étape pour le Président et le bureau 

   Journal l’agglo : sensibilisation à l’effet de serre 

 

2007  

Janvier   Arrivée de la chargée de mission et mise en place de la sensibilisation du grand 

public 

   Journal l’agglo : bilan de 15 d’engagement dans le développement durable 

Février    Forums grand public (8 cinés-débats autour du Film d’Al Gore « Une vérité qui 

dérange) 

   Journal l’agglo : annonce des forums et questionnaire éco-citoyen 

   Rencontre des partenaires 

Mars    Constitution du Conseil participatif (jusqu’à la signature du PCT) 

   Rencontre des partenaires 

Travail avec les instances de démocratie participative (Conseils de quartiers, 

conseils municipaux des enfants…) 

Avril     Elaboration du PCT 

Mai    Elaboration du PCT 

Juin     Rendu de l’étude de prospective énergétique  

Elaboration du PCT 

12 juillet   PCT soumis à l’approbation des élus communautaires 

Automne   Signature avec les partenaires 
Travail en Commissions et Conseil Participatif sur les mesures du Plan d’actions : 
chiffrage, calendrier, acteurs, arbitrages 

Fin de l’année  Présentation pour approbation du Plan Climat au Conseil d’agglomératio

Récapitulatif de l’action engagée par la CAMSA pour  l’élaboration de 
son Plan Climat 
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